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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ• FRATERNITÉ 

ARRtTÉ portant attribution, pour tes mois de, 
février et mars 2026, d'une dotation prévisionnelle 
visant le financement des prestations du service 
d'aide à domicile de l'Association d'Aide et 
d' Accompagnement à Domicile du Haut Nivernais 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉP ARTEMENTAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l'action sociale et des familles; 

VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022, et notamment son article 44 ; 

VU le décret n° 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges 
national des services d'aide et d'accompagnement à domicile et modifiant 
le code de l'action sociale et des familles; 

VU le décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal 
applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation visant à garantir le 
fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie 
à domicile mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et 
des familles ; 

VU le décret n°2022-735 du 28 avril 2022 relatif au financement des 
services proposant des prestations d'aide et d'accompagnement à 
domicile; 

VU l'arrêté n°D2026- 30 portant fixation, pour l'exercice 2026, du tarif 
applicable au service prestataire d'aide à domicile de l'Association d' Aide 
et d' Accompagnement à Domicile du Haut Nivernais à Corbigny; 

CONSIDERANT les difficultés techniques rencontrées par le service pour 
télétransmettre les heures prestées des mois de février et mars 2026; 

SUR RAPPORT de Monsieur le Directrice général adjoint des solidarités, de 
la culture et du sport, 

ARTICLE 1: 

- A RRÊT E -

Pour les mois de février et mars 2026, le financement du 
service d'aide et d'accompagnement à domicile géré par 
I' AAAD du Haut Nivernais, s'effectue par le versement 
dérogatoire d'une dotation prévisionnelle, en lieu et 
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